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Pactes de mariage entre guilh(aum)e gardettes
et marie roquette

Ce jourduy troysie(me) de jung mil six cens vingt

et trois a villemeur avant midy et maison de jean

boyer co(u)sturi(e)r habitant dud(it) villemeur au dioceze

de montauban et sen(echau)cee de th(ou)l(ous)e regnant louys n(ot)re

souverain prince par la grace de dieu roy de france et

de navarre devant moy not(air)e et( )p(rese)nce les tesmoingz

bas nommes co(n)stitue en personne guilh(aum)e gardettes filz

a feus estienne gardettes et francoize arnail Jleq[ habit(ant)

aud(it) villemeur de gre des conseilz de /jean gardettes son fraire de/ pierre arnail
laboureur de lairac son oncle estienne gardettes et

CXX

ramond gardettes ses cousins germains promet

de prandre pour famme et loialle expouze

marie roquette /de la parroysse dud(it) vill(emur)/ filhe a feus mathieu roquette et
jeanne gineste laquelle aus(s)y du conseil de

anthoine roquette son fraire promet de prandre

pour mary et loyal expous led(it) gardettes lequel
mariage prometent soleniser en fasse de n(ot)re saincte
mere esglize catholique appostolique et romaine

a la premiere requi(si)cion de 1( )une des parties et

pour suportacion des charges de ce mariage lad(ite)
roquette a co(n)stitue et co(n)stitue en dot et verquiere
aud(it) gardettes tous ses biens et droitz qu( )elle peult
avoir et lui peuvent apartenir a cause du desses

de son feu pere pour par led(it) gardettes les jouir

sa vie durand survivant a sa future espouze

comme aus(s)y si lad(ite) roquette survit aud(it) gardettes
elle aura la jouissance de ses biens co(n)stitues et jusques
lors no(u)rrie et entretenue sur les biens de son futur
espous suivant la qualitte et( )porte d( )iceux et

lors et quant led(it) gardettes prandra de

meubles argent et au(tres) choses de( )sa future

espouse sera tenu le recoignestre et assigner sur

tous ses biens meubles et( )immeubles p(rese)ns et
advenir avec I( )au(g)mant suivant la co(u)stume de vill(emur)
sy ce con)stitue en cores la somme de soixante

livres que ]feue[ lad(ite) feue gineste sa mere

lui a leguee et donnee par son dernier et valable
testemant rettenu par m(aitr)e pendaries not(air)e royal de



vill(emur) les an et jo(u)r y contenus laquelle somme de
soixante livres t(ournoi)z led(it) anthoine roquette son fraire
filz et her(itier) a( )lad(ite) feue gineste promet paier aud(it)
gardettes dans ung an et demy com(m)ensant au jourd( )huy
laquelle led(it) gardettes sera tenu recoignestre comme

dict est sur tous ses biens meubles et( )immeubles
|eomme-diet-est| et au(tre)mant item demeure arrete

entre parties que la ceulhiette que sera I( )annee presante

aux biens de leurs feus pere et mere ce partira

par moitie entre parties le contenu au presant

toutes partie respectivemant prometent tenir

garder et observer a( )I( )obligacion de( )leurs biens

lainst[ ]-[ meubles et immeubles p(rese)ns et advenir

que ont soubzmis a toutes rigueurs de justice ainsy

1( )ont jure p(rese)ns led(it) arnail estienne gardettes ramond
gardettes led(it) jean boyer co(u)sturier arnaud roquette
jean et miquel roquettes fraires let[ geraud deymie

de( )vill(emur) et fran(cois) azemar de bondigoux non signes
ni parties pour ne scavoir et moy

Rozet, not(aire)
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